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La 4C vous aide

Louez
Adaptez

Rénovez

votre habitat



Citémétrie est à votre disposition pour :

- vous informer sur les aides et les financements 
liés au logement.
- vous conseiller et établir un plan de financement 
prévisionnel (étude et simulation de rentabilité).
- vous assister gratuitement dans le montage de 
votre dossier.

Propriétaire, vous souhaitez réaliser des travaux 
d’amélioration de votre logement?

Votre résidence principale a plus 
de 15 ans, selon vos revenus, vous 
pouvez bénéficier d’une aide.

Sous conditions, vous pouvez bénéficier 
d’une subvention pour rénover un 
logement locatif. Vous pouvez également 
conventionner votre logement sans y faire de 
travaux et bénéficier d’un abattement fiscal.

Rénover 
pour 
louer

Rénover 
pour 

habiter

Exemples de travaux 

subventionnables :

Travaux d’économies 

d’énergie : isolation de la 

toiture, changement des 

menuiseries extérieures...

Travaux de lutte contre 

l’humidité : vides 

sanitaires, drainage des 

sols, des maçonneries...

Mise en conformité 

de l’assainissement 

individuel : réhabilitation 

du dispositif

Travaux d’adaptation 

du logement à l’âge et 

au handicap : création 

d’une douche de plain 

pied, pose d’un WC 

surélevé, installation de 

barres d’appui…

ContactezSimplifiez vos 
démarches!

Local OPAH : 5 bis rue des écoles 
(ancienne poste) à Concarneau

02 98 50 53 94 
opah.4c@citemetrie.fr

Permanences
- le vendredi de 10h à 13h
au local OPAH
- le 2ème mardi du mois de 14h à 
16h à la Mairie de Rosporden

Communauté de Communes de Concarneau Cornouaille
52, rue Bayard - BP 636 - 29186 Concarneau Cedex
Tél. 02 98 97 71 50 - Fax 02 98 97 71 51
contact@cc-concarneaucornouaille.fr | www.concarneau-cornouaille.fr

Attention, les travaux 
doivent être réalisés 

par des professionnels 
et ne pas commencer 

avant le dépôt du 
dossier


